Exporté le 13 juin 2026

L E X D \J Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Arrété n° 44-350-1926 Allocations

n° 44-350-1926

Ministéere Date de publication
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TEXTE INTEGRAL

'indemnité forfaitaire pour frais de bureau allouée par 'arrete du 11 mars 1922 au chef du bureau des affaires politiques et

indigénes est portée de 120 a 600 francs par an.
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